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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsque le coût de la formation est supérieur au montant dont dispose l’individu sur son CPF, le 
texte prévoit plusieurs canaux d’abondements complémentaires. Parmi eux, le texte prévoit que le 
titulaire lui-même peut financer sa formation. Il n’est pas souhaitable que la loi affirme cette 
possibilité car, même si cette pratique existe, elle ne saurait être un point d’horizon pour le 
législateur. Par ailleurs, nous ne comprenons pas comment le salarié s’y prendra demain pour 
mobiliser les sources potentielles d’abondement prévues par les alinéas suivants. 

C’est pourquoi nous proposons la suppression de cet alinéa. 


